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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Dans  le  cadre  de  la  politique  de  la  Ville  de  Paris  en  faveur  des  arts  visuels,  je  vous
propose  d’att ribue r  une  subven tion  à  la  Fonda tion  Henri  Cartier- Bresson.

La  Fonda tion  Henri  Cartier- Bresson  est  une  fondation  privée  reconnue  d’utilité
publique,  dédiée  à  la  mémoire,  la  conserva t ion  et  la  mise  en  valeur  de  l’œuvre
photogra phiqu e  d’Henri  Cartie r- Bresson  et  de  son  épouse  Martine  Franck.  Fondée
en  2003,  la  Fonda tion  organise  plusieurs  expositions  par  an,  consacré e s  à  l’œuvre
d’Henri  Cartier- Bresson  ou  de  photograp h e s  anciens  ou  contem por ain s  dont  la
sensibilité  est  proche  de  celle  de  son  fondateu r .  Après  quinze  années  passées  dans
le  quar t ie r  du  Montpa r n a s s e ,  elle  est  installée  depuis  2018  rue  des  Archives,  dans
le  Marais.

Afin  de  soutenir  la  Fonda tion  Henri  Cartier- Bresson  et  lui  perme t t r e  de  met t r e  en
œuvre  sa  progra m m a t ion  et  réalise r  l’ensemble  de  ses  activités  en  2022,  je  vous
propose,  Mesdam e s ,  Messieur s ,  de  lui  att ribue r  une  subven tion  d’un  montan t  de
15.000  euros.  

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .  

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris  

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2511-
1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des  13,  14,  15  et  16  décemb r e  2022  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  l'att r ibu tion  d’une  subvention  de
fonctionne m e n t  à  la  Fonda tion  Henri  Cartier- Bresson  ;
                           
Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Carine  Rolland  au  nom  de  la  2e  commission,

Délibère  :

Article  1  :  Une  subven tion  de  15.000  euros  est  attribuée  à  la  Fonda tion  Henri
Cartier- Bresson  79,  rue  des  Archives  75003  Paris  pour  ses  activités  en  2022.
186934  ; 2022_10577.

Article  2  :  La  dépens e  correspond a n t e ,  d'un  montan t  de  15.000  euros,  sera
imputée  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2022.


